
 
 

AAVVIISS  SSIIMMPPLLIIFFIIEE  DDEE  VVEENNTTEE  
  

VVEENNTTEE  AAUUXX  EENNCCHHEERREESS  PPUUBBLLIIQQUUEESS  

 

A l'audience des saisies immobilières du Tribunal Judiciaire de SENLIS, 
Cité Judiciaire, Boulevard Pasteur, le : 

 
MARDI 28 JANVIER 2025 A 11 HEURES 

 

 
Commune de GOUVIEUX(Oise) 
 
Les biens et droits immobiliers  ci-après désignés, sis 51 rue de Chaumont, sont constitués d'une 
maison d'habitation d’une superficie de 97,20m² comprenant : 
 

- au rez-de-chaussée : entrée, cuisine aménagée dans la pièce de vie, WC, petit cagibi,  
- à l’étage : 3 chambres, une salle de bains,  
- sous-sol tota l avec garage,   
- dépendance au fond du jardin, 
- terrain en friches clôturé,  

 
Figurant au cadastre savoir section AE numéro 279 lieudit "51 rue de Chaumont", pour une 
surface de 7 ares 41 centiares.  

 
Et tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui précèdent, existent, s'étendent, 
poursuivent ou comportent, avec toutes leurs aisances, appartenances, dépendances, ensemble de 
tous immeubles par destination, et en particulier, tout matériel pouvant avoir le caractère 
d'immeuble par destination, et tout droit et toute servitude pouvant y être attaché, et toute 
augmentation et amélioration à y survenir, sans aucune exception ni réserve.  

 
(LES LIEUX SONT INOCCUPES) 

 

MMIISSEE  AA  PPRRIIXX  ::  113300..000000,,0000  EEuurrooss  
Frais, droits et charges en sus. 

 

Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'Avocat exerçant près le Tribunal Judiciaire de 
la SENLIS  

 

LLiieeuuxx  ooùù  ppeeuuvveenntt  êêttrree  ccoonnssuullttééeess  lleess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  vveennttee  ::  
 

- Au siège de la SCP FABIGNON, LARDON-GALEOTE, EVEN, KRAMER, 
REBOURCET, Avocats associés au Bar reau de SENLIS, Tél : 03.44.55.53.72 

- Au Greffe du Tribunal Judiciaire de SENLIS où le cahier des charges est déposé. 
 

LA VISITE DES LIEUX EST FIXEE AU MERCREDI 15 JANVIER 2025 DE 14H A 16H 
 


